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C’est quoi le bilan / analyse 
des résultats du SCoT ?
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Plan de l’analyse :
Introduction: le SCoT au cœur de l’inter-territorialité

1- Portrait Socio-économique (Démographie / Pop. Active/ Emplois)
2- Mobilités / Déplacements
3- Énergie / Climat
4- Agriculture
5- Trame Verte et Bleue
6- Habitat
7- Commerce
8- Foncier / Consommation d’espace
9- Compatibilité des documents d’urbanisme
10- Outils d’aide à la mise en œuvre
11- Analyse / Perception des acteurs

Conclusion: Vers la révision du SCoT
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20 décembre 2019

Synthèse panorama des SCoT

* Poursuivre les coopérations entre SCoT à différentes échelles

(départementale, inter-départementale, régionale).

* S’inscrire dans une deuxième génération de SCoT

(document stratégique pivot entre SRADDET et PLUI, lien PCAET...).

* Intégrer un nouveau contexte plus rural avec l’extension du SCoT 

au Gesnois Bilurien.
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Synthèse situation socio-économique

20 décembre 2019

* Renforcer l’attractivité du pôle urbain et de sa ville-

centre moteurs de l’économie locale.

* Adapter les services au vieillissement de la population

* Maintenir les jeunes ménages sur le territoire

* Rééquilibrer la localisation des emplois au regard de 

l’armature urbaine. 

* Maintenir un ancrage industriel.
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Synthèse Mobilité / Déplacements

•

•

* Moderniser la ligne TER Alençon - Le Mans - Tours

* Encourager le développement des modes actifs 

(cf schéma Sud Est du Pays Manceau)

* Tendre vers une gouvernance des mobilités cohérente 

et efficiente à l’échelle du pôle métropolitain

* Réfléchir avec le pôle métropolitain à la mise en place 

de lignes express routières périurbaines et rurales 

(opportunité loi LOM)
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•

•
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Synthèse Agriculture

* Poursuivre la maîtrise de la consommation d’espace agricole

* Adapter l’agriculture aux évolutions environnementales, 

climatiques et sociétales

* Encourager le développement de filières locales et de circuits 

courts

* Concerter avec les agriculteurs durant toute la phase de révision
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Source : Chambre d’Agriculture de la Sarthe



Synthèse Trame Verte et Bleue

Premières pistes pour la révision du SCoT ?

* Améliorer l’interconnaissance des acteurs de la TVB et 

leur mise en réseau et identifier les actions de valorisation, 

protection, gestion de la Trame Verte et Bleue du 

* Accompagner les collectivités dans l’appropriation de la 

TVB de leur territoire, pour aller au-delà de la simple 

déclinaison des objectifs dans les documents d’urbanisme

* Travailler sur l’articulation entre TVB et l’implantation de 

projets énergétiques

* Amélioration de l’accessibilité et de la lisibilité des 

analyses Trame Verte et Bleue du territoire

/!\ Vigilance : veiller à une bonne transmission de la connaissance et de la culture TVB aux nouveaux élus 2020

Le SCoT doit être force de
proposition dans :
▪ la structuration du réseau

d’acteur pour l’interconnaissance
et la mise œuvre de la TVB

▪ l’impulsion d’une vision
commune, d’un projet pour la
TVB et de ses enjeux sur le
territoire

▪ l’impulsion d’une réflexion sur un
outil de compilation, de suivi et
de diffusion des données et
projets existants

Source : CPIE Vallées du Loir et de la Sarthe
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Synthèse Habitat et logements

•

•

•
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Synthèse Commerce

•

•

Premières pistes pour la révision du SCoT ?

• Prendre en compte les évolutions réglementaires

• Mieux prendre en compte les évolutions du commerce 

(AMI)

• Redéfinir la gouvernance sur le commerce

• Conditionnaliser certaines implantations (qualité urbaine, 

production EnR, surface de vente …)

• Travailler sur la mutation / le renouvellement de zones 

commerciales

• Définir des périmètres de centralités et adapter les 

périmètres de ZACom …
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Synthèse suivi du potentiel foncier SCoT
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Synthèse Compatibilité des documents 
d’urbanisme

EPCI Documents en vigueur ou arrêtés au 1er 

janvier 2014

Documents en vigueur ou arrêtés 

au 1er décembre 2019

Le Mans Métropole

(Bocage Cénomans)

- 13 PLU communaux (dont 1 PLU Grenelle)

- 1 POS

- (3 POS, 2 PLU)

- 1 PLUc arrêté sur 19 communes

Total: 19 documents (14+ 5) Total: 1 document

MCS - 2 POS

- 1 RNU

- 1 Carte Communale

- 10 PLU (dont 2 PLU Grenelle)

- 1 RNU

- 1 Carte Communale

- 12 PLU (dont 1 PLU en cours)

Total: 13 documents + 1 RNU Total: 13 documents + 1 RNU

OBB - 4 POS

- 4 PLU (dont 1 PLU Grenelle)

- 1 PLUi arrêté sur 8 communes

Total: 8 documents Total: 1 document

SEPM - 5 PLU (dont 1 PLU Grenelle arrêté) - 5 PLU Grenelle

Total: 5 documents Total: 5 documents
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PERCEPTION PLACE DU SCoT

• SCoT = projet de territoire

• Construire un SCoT, outil de mise en œuvre 
du PCAET

• Poursuivre les démarches opérationnelles 
comme BIMBY

• SCoT = base lors de l’élaboration des 
documents d’urbanisme

• SCoT (ingénierie) = outil d’accompagnement

• Poursuivre l’accompagnement et le suivi
• Continuer la mise en place d’outils d’aide à 

la mise en œuvre

APPLICATION ET EFFICACITÉ AVIS GLOBAL

SCoT pertinent pour:
• Définir les règles de consommation 

d’espace
• Produire une offre adaptée de logements à 

horizon 2030
• Mettre en valeur la Trame Verte et Bleue
• Pérenniser l’activité agricole
• Travailler les axes de la mobilité, le 

commerce et le développement urbain 
prioritairement

• Vers un SCoT projet de territoire et moteur 
de contractualisation (lien SRADDET)

• SCoT en relation forte avec le Plan Climat 
Air Énergie Territorial (Outil de mise en œuvre du 

PCAET?)

• Établir un travail plus poussé sur des 
actions à l’échelle du SCoT (mobilités …)

• Plus de concertation grand public

A retenir

Enjeux

A retenir

Enjeux
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Récapitulatif des appréciations
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Récapitulatif des appréciations



La confirmation des objectifs de la révision 
Pour rappel, le syndicat a lancé la révision du SCoT le 4 février 2019, aussi il convient de 
regarder si l’analyse des résultats de l’application du SCoT nous amène à modifier les objectifs 
de la délibération de révision.

Objectifs délib. révision Impact de l’analyse des résultats

1.  Prendre en compte le bilan du SCoT approuvé le 29 janvier 2014 Confirme l’objectif

2.  Intégrer l’évolution du périmètre étendu au Gesnois Bilurien, Confirme l’objectif

3. Poursuivre les actions en faveur de la transition énergétique. Confirme l’objectif

4. Affirmer une armature équilibrée du territoire Confirme l’objectif

5. Développer les mobilités durables en lien avec le pôle métropolitain Le Mans – Sarthe Confirme l’objectif

6. Faire du Pays du Mans un territoire attractif et innovant Confirme l’objectif

7. Valoriser et développer une agriculture locale, durable comme axe fédérateur d’une complémentarité ville-campagne Confirme l’objectif

8. Approfondir les enjeux liés à l’environnement et à la trame verte et bleue. Confirme l’objectif

9. Se positionner comme un document pivot entre le futur SRADDET Pays de la Loire et les PLUI émergents. Confirme l’objectif

10. Adapter le document afin de le mettre en conformité avec le droit en vigueur. Confirme l’objectif

Il est proposé de maintenir la délibération de révision du SCoT du 4 février 2019, telle qu’elle a été rédigée.
Conformément au code de l’urbanisme l’analyse des résultats sera : 
• annexée à la délibération d’analyse des résultats du comité du 20/12/2019.
• communiquée au public en mettant à disposition le document sur le site internet. 
• transmise à l’autorité environnementale 18


